
REMUNERATIONS MENSUELLES BRUTES

ATTACHE

1er 2éme 3éme 4éme 5éme 6éme 7éme 8éme 9 ème 10éme 11éme 12 ème

ECHELON ECHELON ECHELON ECHELON ECHELON ECHELON ECHELON ECHELON ECHELON ECHELON ECHELON ECHELON

  Durée moyenne de l'échelon   1 an  1 an  2 ans  2 ans  2 ans  2 ans  2,5 ans  2,5 ans  2,5 ans  2,5 ans  2,5 ans  2,5 ans -

  Durée moyenne dans le grade  1 an  1 an  3,0 ans  5,0 ans  7,0 ans  9,0 ans  11,5 ans  14,0 ans  16,5 ans  19,0 ans  21,5 ans  24,0 ans  24,0 ans

379 379 423 442 466 500 542 588 625 653 703 759 801

349 349 376 389 408 431 461 496 524 545 584 626 658

    TRAITEMENT ET ACCESSOIRES

    -Traitement de Base 1 615,97 € 1 615,97 € 1 740,99 € 1 801,18 € 1 889,16 € 1 995,66 € 2 134,56 € 2 296,62 € 2 426,27 € 2 523,51 € 2 704,09 € 2 898,56 € 3 046,73 €

    -Indemnité de résidence(*) 48,48 € 48,48 € 52,23 € 54,04 € 56,67 € 59,87 € 64,04 € 68,90 € 72,79 € 75,71 € 81,12 € 86,96 € 91,40 €

    -Indemnité de Sujétion Spéciale 136,70 € 147,20 € 152,30 € 159,80 € 168,80 € 180,50 € 194,20 € 205,20 € 213,40 € 228,70 € 245,10 € 257,70 €

REMUNERATIONS BRUTES MENSUELLES 1 664,45 € 1 801,15 € 1 940,42 € 2 007,52 € 2 105,63 € 2 224,33 € 2 379,10 € 2 559,72 € 2 704,26 € 2 812,61 € 3 013,91 € 3 230,62 € 3 395,83 €

(*) Indemnité versée dans certaines régions pour tenir compte du coût de la vie. Le taux indiqué est celui de l'Ile-de-France

  I.F.T.S  ( TAUX MOYEN ) 88,90 € 88,90 € 88,90 € 88,90 € 88,90 € 88,90 € 88,90 € 88,90 € 88,90 € 88,90 € 88,90 €

  PRIME DE SERVICE TAUX MOYEN 121,2 € 130,6 € 135,1 € 141,7 € 149,7 € 160,1 € 172,2 € 182,0 € 189,3 € 202,8 € 217,4 € 228,5 €

AVANTAGES EN NATURE : Logement de fonction par nécessité absolue de service en contrepartie des gardes administratives 

Les élèves attachés en formation initiale à l'Ecole des hautes études en santé publique, perçoivent une indemnité mensuelle de formation de 87,20 € ainsi qu'une indemnité forfaitaire mensuelle de stage de 182,94€.

** Les élèves attachés sont rémunérés sur la base de l'Indice Brut 379, sous réserves des dispositions du décret n° 2007-961 du 15 mai 2007 fixant les dispositions statutaires communes applicables à certains corps de fonctionnaires de 

catégorie A de la fonction publique hospitalière.

Cette indemnité de formation est allouée mensuellement pendant toute la durée des études, à l'exception des périodes au cours desquelles les élèves attachés perçoivent les indemnités de stage.

L'indemnité de formation est exclusive de toute autre indemnité, à l'exception de celles qui ont le caractère de remboursement de frais et de l'indemnité forfaitaire mensuelle.
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